




Réaliser ou gérer une aire d’accueil pour les gens du
voyage ne s’improvise pas. Bruno Guillaumot, chef du
département chez Adoma, explique les atouts d’un ges-
tionnaire professionnel.
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> ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE : 

Droit de Cité Habitat :
Quelles sont les obligations des com-
munes en matière d’accueil des gens du
voyage ?

Bruno Guillaumot : 
La loi du 5 juillet 2000 oblige les dépar-
tements à se doter de schémas déter-
minant les zones d’implantation des
aires d’accueil. Les communes de plus
de 5 000 habitants doivent réaliser une
aire d’accueil, ou, à défaut, participer à
son financement. n

Droit de Cité Habitat :
Quelle est l’activité d’Adoma dans ce
domaine ?

Bruno Guillaumot : 
Adoma est spécialisé dans l’accueil et
l’hébergement des plus démunis, qui ne
peuvent accéder à un logement social
ou traditionnel : travailleurs migrants,
demandeurs d’asile, personnes frappées
d’exclusion, etc. Il était normal que nous
nous tournions vers l’accueil des gens
du voyage, une activité qui a véritable-
ment pris son essor à partir de la loi de
2000. Nous intervenons en tant qu’amé-
nageur et gestionnaire d’aires d’accueil.
A ce jour, Adoma a été retenu pour la
gestion de 48 aires d’accueil dans 20
départements, soit 1 352 places. Le
nombre total de places est estimé à
18 000, la majorité des aires étant
gérées par les communes elles-mêmes. n

Droit de Cité Habitat :
Quelle est votre plus-value pour une
commune ?

Bruno Guillaumot : 
En tant que professionnels de l’habitat
et du logement, nous garantissons aux
communes dont nous gérons les aires
d’accueil une gestion plus profession-
nelle, plus rigoureuse. Nos gestion-
naires suivent des formations, qu’il
s’agisse d’habilitations techniques ou de
connaissance des valeurs et modes de
vie de la clientèle. Nos gestionnaires
suivent des formations, qu'il s'agisse
d'habilitations techniques ou de
connaissance des valeurs et modes de
vie de la clientèle. Nous instaurons
aussi un véritable contrat entre Adoma
et les populations accueillies, qui les
engage à respecter le règlement inté-
rieur. Nous instaurons aussi un véritable
contrat entre Adoma et les populations
accueillies, qui les oblige à respecter le
règlement intérieur. Afin qu’il n’y ait pas
de confusion des rôles, nous interve-
nons essentiellement en tant que
bailleur : nous orientons les personnes
vers les dispositifs de droit commun,
mais nous laissons aux associations
spécialisées le soin de réaliser l’accom-
pagnement social nécessaire le cas
échéant. n

Droit de Cité Habitat :
Quels enseignements tirez-vous
de votre expérience 
d’aménageur ?

Bruno Guillaumot : 
Il y a de bonnes et de
mauvaises pratiques !
Aujourd’hui, nous avons
suffisamment de recul
pour pouvoir affirmer
que la taille idéale est
une aire de 30 à 35 places,
offrant une centaine de
mètres carrés par caravane.
Des choix que nous faisons
valoir lors de nos missions
d’assistance à maîtrise d’ouvrage. n

Droit de Cité Habitat :
Quelles évolutions voyez-vous à terme
pour l’accueil des gens du voyage ?

Bruno Guillaumot : 
La loi de 2000 a fixé un cadre, mais
n’aborde pas la question des familles
qui ne voyagent plus. Or, nous constatons
qu’une part importante des gens du
voyage aspire désormais à plus de
sédentarité. Beaucoup de projets d’ha-
bitat adapté se développent, des
pavillons pour la plupart. Nous gérons
aujourd’hui 3 lotissements de ce type,
dont l’un, à Forbach, a plus de 10 ans. n

Un mode d’habitat spécifique
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Droit de Cité Habitat : quels sont les chiffres clés du DALO
à ce jour ?

Bernard Lacharme : à fin janvier 2009, 66 000 dossiers ont
été déposés auprès des commissions de médiation sur tout
le territoire, dont les deux tiers en Ile-de-France (42 000
recours). Quatre départements du pourtour méditerranéen
connaissent également un grand nombre de demandes : les
Bouches-du-Rhône, le Var, les Alpes-Maritimes et l'Hérault. n

Droit de Cité Habitat : En dehors de l’écoute et du conseil,
de quels outils disposez-vous pour venir en aide à ces per-
sonnes en difficulté ?

Bernard Lacharme : 43 000 dossiers ont été traités, 52 %
ont fait l'objet d'une décision favorable. Au total, quelque
7 300 personnes ont d'ores et déjà été logées ou relogées,
soit plus du tiers des demandeurs « éligibles » au DALO. n

Droit de Cité Habitat : Quelle est la part la plus importante

de votre travail ?

Bernard Lacharme : d'abord que l'information reste à faire.

Beaucoup de personnes en difficulté ignorent qu'elles peu-

vent faire un recours DALO, ou voient leur demande rejetée

faute d'avoir su l'argumenter ou produire les justificatifs

nécessaires. Le rôle des travailleurs sociaux est essentiel, or

eux-mêmes sont encore insuffisamment informés.

Ensuite qu'il faut tirer les conséquences du DALO sur la

mobilisation de l'offre de logements sociaux. Là où la pres-

sion est forte, il faut solliciter l'ensemble des réservataires

de logements sociaux, et pas seulement le préfet. Il faut

aussi un véritable plan d'urgence pour adapter la production

aux besoins révélés par le DALO. n

> DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE : 

Depuis le 1er janvier 2008, les personnes s’estimant mal logées peuvent faire
valoir leur droit en saisissant une commission de médiation. Premier bilan de
la loi sur le droit au logement opposable (DALO) avec Bernard Lacharme,
secrétaire général du Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées.

lettreLa
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premier bilan

> ARTICLE SUR LA « LOI BOUTIN » :

La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
(loi n° 2009-323) a été définitivement adoptée le 25 mars dernier et publiée au
JO le 27 mars 2009. Les principales mesures sont les suivantes :

La gouvernance du 1 % logement
est réformée, l’emploi des fonds
sera désormais orienté vers les
priorités de la politique logement
définie par l’Etat
Le délai maximum pendant lequel
le juge pouvait suspendre son juge-
ment d’expulsion est ramené de
trois à un an.
Les locataires en situation de sous-
occupation de moins de 65 ans
recevront trois propositions de relo-
gement. En cas de refus, ils se ver-
ront notifier un congé et dispose-
ront d’un préavis de six mois pour
quitter leur logement. Sont exclus
de cette disposition les locataires
présentant un handicap ou ayant à
leur charge une personne présen-

tant un handicap, les locataires pré-
sentant une perte d’autonomie phy-
sique ou psychique, ou ayant à leur
charge une personne présentant
une perte d’autonomie, les loca-
taires des logements situés en zone
urbaine sensible.
Le droit au maintien dans les lieux
est supprimé pour les locataires qui
dépassent pendant deux années
consécutives plus de deux fois les
plafonds de ressources, dont les
logements se situent en « zone 
tendue » (sont exclus les plus de 
65 ans, les locataires 
présentant un handicap ou ayant 
à leur charge une personne 
présentant un handicap, les loca-
taires en ZUS).

La possibilité est donnée aux per-
sonnes âgées de sous-louer une
partie de leur logement social à des
jeunes pour une durée limitée.
Les plafonds de ressources sont
abaissés de 10,3 %. 

Actualités :
> Le 31 octobre 2008, 
le GIPEC et le CILGERE ont fusionné
donnant lieu à une nouvelle entité 
« CILGERE GIPEC »,

> L’Assemblée générale 
de Droit de Cité Habitat se déroule
le 10 juin prochain à 15 h 00 (CDC,
72 avenue Pierre Mendes France,
75914 PARIS Cedex 13)


